
COMPTE-RENDU, PAR EXTRAIT, DE LA SEANCE DU CONSEILCOMPTE-RENDU, PAR EXTRAIT, DE LA SEANCE DU CONSEIL
MUNICIPALMUNICIPAL

DU VENDREDI 25 OCTOBRE 2013DU VENDREDI 25 OCTOBRE 2013

PrésentsPrésents  : tous les membres en exercice.: tous les membres en exercice.

Secrétaire de séanceSecrétaire de séance  : Mme MARCHAND Myriam.: Mme MARCHAND Myriam.
Secrétaire administrativeSecrétaire administrative  : Mme GENET Thérèse.: Mme GENET Thérèse.

Pour  commencer  la  séance,  Monsieur  le  Maire  rappelle  les  principes  de  tenues  dePour  commencer  la  séance,  Monsieur  le  Maire  rappelle  les  principes  de  tenues  de
réunions du Conseil Municipal, notamment au niveau de la police de l’assemblée qui estréunions du Conseil Municipal, notamment au niveau de la police de l’assemblée qui est
exercée par le Maire.exercée par le Maire.

Puis, il demande aux conseillers municipaux s’ils ont des observations à formuler sur lePuis, il demande aux conseillers municipaux s’ils ont des observations à formuler sur le
compte rendu du Conseil Municipal du 16 juillet 2013compte rendu du Conseil Municipal du 16 juillet 2013  : aucun commentaire.: aucun commentaire.
Sur celui du 12 septembre 2013, Madame Martine PERRIN précise qu’au «Sur celui du 12 septembre 2013, Madame Martine PERRIN précise qu’au «  point ipoint i  » il est» il est
noté que ce point sera délibéré lors d’une prochaine réunion, et qu’elle ne le voit pasnoté que ce point sera délibéré lors d’une prochaine réunion, et qu’elle ne le voit pas
dans la convocation de ce soir.dans la convocation de ce soir.

MAINTIEN  OU  NON   DE  Madame  PERRIN  Martine  AU  POSTE  DE  2MAINTIEN  OU  NON   DE  Madame  PERRIN  Martine  AU  POSTE  DE  2èmeème

ADJOINT AU MAIREADJOINT AU MAIRE

Monsieur le Maire informe l'assemblée que suivant l'ordre du jour les conseillersMonsieur le Maire informe l'assemblée que suivant l'ordre du jour les conseillers
municipaux doivent se prononcer sur le maintien en fonction de la 2ème adjointe,municipaux doivent se prononcer sur le maintien en fonction de la 2ème adjointe,
conformément  aux  dispositions  de  l'article  L.2122-18  du  Code  Général  desconformément  aux  dispositions  de  l'article  L.2122-18  du  Code  Général  des
Collectivités  TerritorialesCollectivités  Territoriales  :  «:  «  lorsque que le  Maire  a retiré  les délégations  qu'illorsque que le  Maire  a retiré  les délégations  qu'il
avait données à un adjoint, le Conseil Municipal doit se prononcer sur le maintienavait données à un adjoint, le Conseil Municipal doit se prononcer sur le maintien
de celui ci dans ses fonctionsde celui ci dans ses fonctions  ».».

Il informe que le vote se déroulera à bulletin secret et que le huis clos peut êtreIl informe que le vote se déroulera à bulletin secret et que le huis clos peut être
retenu après un vote de l'assemblée si trois conseillers ou le Maire en font laretenu après un vote de l'assemblée si trois conseillers ou le Maire en font la
demande. Aucun conseiller ne manifestant le désir du huis clos, la séance estdemande. Aucun conseiller ne manifestant le désir du huis clos, la séance est
publique.publique.

Sur  demande de  Monsieur  le  Maire,  Madame Brigitte  VANSON,  1er  adjoint  auSur  demande de  Monsieur  le  Maire,  Madame Brigitte  VANSON,  1er  adjoint  au
Maire, expose les faits. Puis, la parole est donnée à Madame Martine PERRINMaire, expose les faits. Puis, la parole est donnée à Madame Martine PERRIN  ;;

Ensuite, Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux qu'ils vont passer auEnsuite, Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux qu'ils vont passer au
vote en répondant à la question suivantevote en répondant à la question suivante  :  maintien ou non de la fonction de: maintien ou non de la fonction de
2ème adjoint2ème adjoint  ? Le Conseil Municipal est invité à répondre à bulletin secret par? Le Conseil Municipal est invité à répondre à bulletin secret par  ::
OUI ou par NONOUI ou par NON  ;;

Il est fait appel à une personne du public pour collecter et dépouiller les bulletins.Il est fait appel à une personne du public pour collecter et dépouiller les bulletins.

    Le résultat est le suivantLe résultat est le suivant  :      Nombre de votants   13   Nombre de suffrages:      Nombre de votants   13   Nombre de suffrages
exprimés  13exprimés  13

    OUI pour le maintien de Madame Martine PERRIN dans ses fonctions d'adjointOUI pour le maintien de Madame Martine PERRIN dans ses fonctions d'adjoint   ::
TROIS VOIXTROIS VOIX

    NON contre le maintien de Mme Martine PERRIN dans ses fonctions d'adjointNON contre le maintien de Mme Martine PERRIN dans ses fonctions d'adjoint   ::
DIX VOIXDIX VOIX

    Le Conseil Municipal,Le Conseil Municipal,

    DECIDE  de  ne  pas  maintenir  Madame  PERRIN  Martine  dans  ses  fonctionsDECIDE  de  ne  pas  maintenir  Madame  PERRIN  Martine  dans  ses  fonctions
d'Adjoint au Maire.d'Adjoint au Maire.



FRAIS DE SECOURS SUR LES PISTES DE SKI    SAISON HIVERNALEFRAIS DE SECOURS SUR LES PISTES DE SKI    SAISON HIVERNALE
2013/20142013/2014

Le Conseil Municipal, après délibération, et à l'unanimité,Le Conseil Municipal, après délibération, et à l'unanimité,

FIXE ainsi qu'il suit les tarifs des frais de secours sur les pistes de ski pour laFIXE ainsi qu'il suit les tarifs des frais de secours sur les pistes de ski pour la
saison saison 

hivernale 2013/2014hivernale 2013/2014  ::

Zone rapprochéeZone rapprochée 185,00 €185,00 €
Zone éloignéeZone éloignée 305,00 €305,00 €
Zone exceptionnelle  (hors pistes)Zone exceptionnelle  (hors pistes) 795,00 €795,00 €
Petits soins, sans brancard, ni traineauPetits soins, sans brancard, ni traineau   52,00 €  52,00 €

FIXE  ainsi  qu'il  suit  les  bases  de  répartition  des  sommes  qui  serontFIXE  ainsi  qu'il  suit  les  bases  de  répartition  des  sommes  qui  seront
recouvrées au cours de ladite saisonrecouvrées au cours de ladite saison  ::

. 93 % reversés à la SAS LEDUC de VENTRON. 93 % reversés à la SAS LEDUC de VENTRON
    .    7 %  restent à la commune de VENTRON..    7 %  restent à la commune de VENTRON.

CCONVENTION AVEC LES AMBULANCIERS     TRANSPORT DES BLESSESONVENTION AVEC LES AMBULANCIERS     TRANSPORT DES BLESSES
VICTIMES D'ACCIDENTS A SKI      SAISON HIVERNALE 2013/2014VICTIMES D'ACCIDENTS A SKI      SAISON HIVERNALE 2013/2014

  Vu les offres déposées par les ambulanciers à la Mairie de VENTRON,Vu les offres déposées par les ambulanciers à la Mairie de VENTRON,

  Le Conseil Municipal, après délibération et à l'unanimité,Le Conseil Municipal, après délibération et à l'unanimité,

  DECIDE   de  retenir  la  proposition  des  ambulanciers  GEORGES  de  LEDECIDE   de  retenir  la  proposition  des  ambulanciers  GEORGES  de  LE
THILLOT et R.V.S. de REMIREMONT, qui seront appelés en prioritéTHILLOT et R.V.S. de REMIREMONT, qui seront appelés en priorité  ; puis  les; puis  les
ambulances DAVAL- MANGEL, GROUPEMENT DU GRAND EST et en dernièreambulances DAVAL- MANGEL, GROUPEMENT DU GRAND EST et en dernière
position TRANSMOSEL.position TRANSMOSEL.

  FACTURATION  AUX  USAGERS  DU  TRANSPORT  EN  AMBULANCEFACTURATION  AUX  USAGERS  DU  TRANSPORT  EN  AMBULANCE
SAISON HIVERNALE 2013/2014SAISON HIVERNALE 2013/2014

    Le Conseil Municipal, après délibération,Le Conseil Municipal, après délibération,

    FIXE à l'unanimité le tarif du transport en ambulance qui sera demandé àFIXE à l'unanimité le tarif du transport en ambulance qui sera demandé à
chaque bénéficiaire du service pour la saison hivernale 2013/2014.chaque bénéficiaire du service pour la saison hivernale 2013/2014.

    RENOUVELLEMENT CONTRAT DE BAIL A FERME EN FAVEUR DE M.RENOUVELLEMENT CONTRAT DE BAIL A FERME EN FAVEUR DE M.
CHEVRIER FabriceCHEVRIER Fabrice     «   «  LES CUVEES VOSGIENNESLES CUVEES VOSGIENNES  »»

      Le Conseil Municipal, à l'unanimité,Le Conseil Municipal, à l'unanimité,

    DECIDE  de  renouveler  le  contrat  de  bail  à  fermeDECIDE  de  renouveler  le  contrat  de  bail  à  ferme  ,  pour  les  terrains,  pour  les  terrains
cadastrés  section  AH,  au  lieudit  «cadastrés  section  AH,  au  lieudit  «  Le  RiantLe  Riant  »  d'une  surface  totale  d'un»  d'une  surface  totale  d'un
hectare  05 ares  69 centiares,  destinés  à la  culture  de petits  fruits,   enhectare  05 ares  69 centiares,  destinés  à la  culture  de petits  fruits,   en
faveur  de  M.  CHEVRIER  Fabrice   «faveur  de  M.  CHEVRIER  Fabrice   «  Les  Cuvées  VosgiennesLes  Cuvées  Vosgiennes  »   88250  LA»  88250  LA
BRESSEBRESSE  ;;

      



    PRECISE que le bail est établi pour une nouvelle durée de neuf années, àPRECISE que le bail est établi pour une nouvelle durée de neuf années, à
compter du 1er janvier 2013. compter du 1er janvier 2013. 

  PRECISE que le fermage annuel est fixé à 61,25 € pour l'année 2013PRECISE que le fermage annuel est fixé à 61,25 € pour l'année 2013  ; il; il
variera en fonction de l'évolution de l'indice départemental des fermagesvariera en fonction de l'évolution de l'indice départemental des fermages
les années suivantes.les années suivantes.

RENOUVELLEMENT  CONCESSION  DE  SOURCE  EN  FAVEUR  DE  M.RENOUVELLEMENT  CONCESSION  DE  SOURCE  EN  FAVEUR  DE  M.
TANDE MichelTANDE Michel

Le Conseil Municipal, après délibération, par 12 voix pour et 1 abstentionLe Conseil Municipal, après délibération, par 12 voix pour et 1 abstention
(Mme PERRIN)(Mme PERRIN)

DECIDE de renouveler la concession de source en faveur de Monsieur TANDEDECIDE de renouveler la concession de source en faveur de Monsieur TANDE
Michel,  actuellement  domicilié  à  VENTRON   «Michel,  actuellement  domicilié  à  VENTRON   «  7   chemin  des  Chauds7   chemin  des  Chauds
FoursFours  », pour une durée de neuf années à compter du 1er juillet 2013», pour une durée de neuf années à compter du 1er juillet 2013  ;;

  PRECISE que la redevance annuelle totale est fixée à la somme de 119,13 €PRECISE que la redevance annuelle totale est fixée à la somme de 119,13 €

DEMANDE DE CLASSEMENT DE L'OFFICE DU TOURISME MUNICIPALDEMANDE DE CLASSEMENT DE L'OFFICE DU TOURISME MUNICIPAL

Monsieur  ELST  Jean  Marc  prend  la  parole  et  explique  les  critères  deMonsieur  ELST  Jean  Marc  prend  la  parole  et  explique  les  critères  de
classement de l'office du tourisme municipal (nombre de personnel, joursclassement de l'office du tourisme municipal (nombre de personnel, jours
d'ouverture …).d'ouverture …).

Vu le Code du Tourisme,  notamment ses articles L.133-10,   D 133-20 etVu le Code du Tourisme,  notamment ses articles L.133-10,   D 133-20 et
suivants,suivants,

Vu  l'arrêté  du  12  novembre  2010  fixant  les  critères  de  classement  desVu  l'arrêté  du  12  novembre  2010  fixant  les  critères  de  classement  des
offices deoffices de

tourisme modifié,tourisme modifié,

Le Conseil Municipal, après délibération et à l'unanimité,Le Conseil Municipal, après délibération et à l'unanimité,

APPROUVE le dossier de demande de classement en catégorie III présentéAPPROUVE le dossier de demande de classement en catégorie III présenté
par l'office du tourisme municipal.par l'office du tourisme municipal.

AUTORISE Monsieur le Maire à adresser ce dossier à Monsieur le Préfet, enAUTORISE Monsieur le Maire à adresser ce dossier à Monsieur le Préfet, en
application de l'article D 133,22 du Code du Tourisme.application de l'article D 133,22 du Code du Tourisme.

DEMANDE DE DEFRICHEMENT   EMPRISE ROUTE  NOUVEL ACCES ADEMANDE DE DEFRICHEMENT   EMPRISE ROUTE  NOUVEL ACCES A
LA STATION DE SKI  LA STATION DE SKI  

Après explications données par Monsieur le Maire et vu le plan des travaux,Après explications données par Monsieur le Maire et vu le plan des travaux,

Le Conseil Municipal, après délibération, Le Conseil Municipal, après délibération, 

AUTORISE  les  services  du  Conseil  Général  des  Vosges  à  mener  toutesAUTORISE  les  services  du  Conseil  Général  des  Vosges  à  mener  toutes
procédures relatives au défrichement des parcelles concernées par le projetprocédures relatives au défrichement des parcelles concernées par le projet
routier RD 43 E, nouvel accès à la station de ski.routier RD 43 E, nouvel accès à la station de ski.

ACCES ET STATIONNEMENT  FERME AUBERGE DU FELSACHACCES ET STATIONNEMENT  FERME AUBERGE DU FELSACH

Monsieur le Maire fait le compte rendu de la réunion qui s'est tenue à laMonsieur le Maire fait le compte rendu de la réunion qui s'est tenue à la
Sous Préfecture de THANN le 11 octobre 2013, au cours de laquelle lesSous Préfecture de THANN le 11 octobre 2013, au cours de laquelle les



services  de  l'Etat  ont  demandé  à  tous  les  intervenants  du  Felsach  deservices  de  l'Etat  ont  demandé  à  tous  les  intervenants  du  Felsach  de
s'expliquer  sur  le  projet,  afin de répondre  aux interrogations  du Conseils'expliquer  sur  le  projet,  afin de répondre  aux interrogations  du Conseil
National de la Protection de la Nature qui doit étudier ce dossier dans sonNational de la Protection de la Nature qui doit étudier ce dossier dans son
ensemble. ensemble. 

Le  Conseil  Municipal,  considérant  que  la  commune  de  VENTRON  estLe  Conseil  Municipal,  considérant  que  la  commune  de  VENTRON  est
concernée par l'accès routier, le seul praticable étant la voie communale n°concernée par l'accès routier, le seul praticable étant la voie communale n°
15 «15 «  chemin du Mont d'Airchemin du Mont d'Air  » et à l'unanimité,» et à l'unanimité,

DECIDE d'aménager l'accotement droit (sud) sur les 60 derniers mètres deDECIDE d'aménager l'accotement droit (sud) sur les 60 derniers mètres de
la voie communale avant la limite du Haut Rhin, côté forêt communale. la voie communale avant la limite du Haut Rhin, côté forêt communale. 

S'ENGAGE à ne pas déneiger – ni autoriser le déneigement – de manièreS'ENGAGE à ne pas déneiger – ni autoriser le déneigement – de manière
habituelle et régulière entre le 15 novembre et le 15 avril,  et ce pour unehabituelle et régulière entre le 15 novembre et le 15 avril,  et ce pour une
durée indéterminée.durée indéterminée.

  Cependant, le déneigement exceptionnel de cette voie lié aux besoins duCependant, le déneigement exceptionnel de cette voie lié aux besoins du
service et aux secours des biens et des personnes pourra être effectué.service et aux secours des biens et des personnes pourra être effectué.

MOTION DE SOUTIEN A L'ACTIVITE DES FERMES AUBERGESMOTION DE SOUTIEN A L'ACTIVITE DES FERMES AUBERGES

Le Conseil Municipal de VENTRON, fort de son passéLe Conseil Municipal de VENTRON, fort de son passé  : par 12 voix POUR et: par 12 voix POUR et
une abstention,une abstention,

RAPPELLE la légitimité  historique de la présence humaine sur les HautesRAPPELLE la légitimité  historique de la présence humaine sur les Hautes
Chaumes  qui  a  maintenu  une  activité  pastorale  au  fil  des  siècles  etChaumes  qui  a  maintenu  une  activité  pastorale  au  fil  des  siècles  et
représente aujourd'hui une valeur touristiquereprésente aujourd'hui une valeur touristique  ; la composition d'une famille; la composition d'une famille
ne se limite pas à un couple,  mais dans ce contexte recouvre plusieursne se limite pas à un couple,  mais dans ce contexte recouvre plusieurs
générations, c'est la pérennité même de l'exploitation.générations, c'est la pérennité même de l'exploitation.

DEPLORE à ce propos la désertification de la Chaume des Vintergès, erreurDEPLORE à ce propos la désertification de la Chaume des Vintergès, erreur
politique collective qui doit servir d'exemple à ne pas suivre,politique collective qui doit servir d'exemple à ne pas suivre,

SE FELICITE de la reprise par une famille aubergiste de la Chaume du GrandSE FELICITE de la reprise par une famille aubergiste de la Chaume du Grand
Ventron,Ventron,

APPORTE un soutien  sans  faille  au  projet  de  développement  du Felsach,APPORTE un soutien  sans  faille  au  projet  de  développement  du Felsach,
même si le maire de VENTRON n'est pas compétent pour délivrer le permismême si le maire de VENTRON n'est pas compétent pour délivrer le permis
de construire,de construire,

SE DECLARE vigilant à toutes les restrictions qui pourraient faire jour.SE DECLARE vigilant à toutes les restrictions qui pourraient faire jour.

EXTENSION TELEPHONIQUE  IMMEUBLE DE BELLEVUEEXTENSION TELEPHONIQUE  IMMEUBLE DE BELLEVUE

Monsieur le Maire informe l'assemblée communale que le projet d'extensionMonsieur le Maire informe l'assemblée communale que le projet d'extension
du réseau téléphonique  de l'immeuble de Bellevue, s'élève à la somme dedu réseau téléphonique  de l'immeuble de Bellevue, s'élève à la somme de
4.425,20 € TTC et que la participation de la commune s'élève à la somme4.425,20 € TTC et que la participation de la commune s'élève à la somme
de 1.997,32 €.de 1.997,32 €.

Après délibération, le Conseil Municipal, Après délibération, le Conseil Municipal, 

AUTORISE la réalisation des travaux par le Syndicat Mixte DépartementalAUTORISE la réalisation des travaux par le Syndicat Mixte Départemental
d’Électricité des Vosges, maître d'ouvrage.d’Électricité des Vosges, maître d'ouvrage.



PRECISE  que  la  somme de  1.997,32  €  sera  facturée  par  la  commune  àPRECISE  que  la  somme de  1.997,32  €  sera  facturée  par  la  commune  à
Monsieur ANDREOLI Gérard  (SCI  Bellevue) sous la forme d'une P.V.R.Monsieur ANDREOLI Gérard  (SCI  Bellevue) sous la forme d'une P.V.R.

QUESTIONS DIVERSESQUESTIONS DIVERSES

RAPPORT  ACTIVITES  DE LA  VOIE  VERTERAPPORT  ACTIVITES  DE LA  VOIE  VERTE  :  les  Conseillers  Municipaux  sont:  les  Conseillers  Municipaux  sont
invités à consulter ce rapport à la Mairieinvités à consulter ce rapport à la Mairie  ; il est à leur disposition.; il est à leur disposition.

COURRIER DE M. MUNSCH GabrielCOURRIER DE M. MUNSCH Gabriel  :   Par courrier du 18 octobre 2013, M.:  Par courrier du 18 octobre 2013, M.
MUNSCH Gabriel, domicilié «MUNSCH Gabriel, domicilié «  3  bis  chemin de la Malecôte3  bis  chemin de la Malecôte  »  à VENTRON,»  à VENTRON,
sollicite l'acquisition de la parcelle de terrain communal, cadastrée sectionsollicite l'acquisition de la parcelle de terrain communal, cadastrée section
AH N° 62,  afin d'y construire  son bâtiment d'élevage. Cette affaire seraAH N° 62,  afin d'y construire  son bâtiment d'élevage. Cette affaire sera
examinée par la commission communale des terrains.examinée par la commission communale des terrains.

ADHESION ET RETRAIT DE COLLECTIVITESADHESION ET RETRAIT DE COLLECTIVITES  : Le Conseil Municipal donne son: Le Conseil Municipal donne son
accord  sur  le  retrait  de  ESLEY  et  BAZOILLES  SUR  MEUSE  et  sur  lesaccord  sur  le  retrait  de  ESLEY  et  BAZOILLES  SUR  MEUSE  et  sur  les
adhésions  de  IGNEY,  DARNIEULLES,  DEINVILLERS,  CHATENOIS  et  leadhésions  de  IGNEY,  DARNIEULLES,  DEINVILLERS,  CHATENOIS  et  le
Syndicat  Intercommunal  d'Assainissement  GONCOURT-  HAREVILLE  LESSyndicat  Intercommunal  d'Assainissement  GONCOURT-  HAREVILLE  LES
CHANTEURS-BAZOILLES SUR MEUSE.CHANTEURS-BAZOILLES SUR MEUSE.

BACHES  DU  CHAPITEAUBACHES  DU  CHAPITEAU  :  les  membres  de  l'assemblée  communale  sont:  les  membres  de  l'assemblée  communale  sont
informés que lors du feu de Saint Jean, organisé par la Classe (conscrits) eninformés que lors du feu de Saint Jean, organisé par la Classe (conscrits) en
juillet 2013, la bâche du chapiteau a été abîmée par les étincelles du feu.juillet 2013, la bâche du chapiteau a été abîmée par les étincelles du feu.
L'assurance prend en charge les réparation de la bâche, sauf la franchiseL'assurance prend en charge les réparation de la bâche, sauf la franchise
de 269,55 € qui sera aux frais de la commune.de 269,55 € qui sera aux frais de la commune.

LECTURE est faite de la lettre de remerciements de la Mairie de CORNIMONTLECTURE est faite de la lettre de remerciements de la Mairie de CORNIMONT
pour la mise à disposition du véhicule  et du chauffeur de la commune depour la mise à disposition du véhicule  et du chauffeur de la commune de
VENTRON, lors de la Fête de l'Eau.VENTRON, lors de la Fête de l'Eau.

COURRIER  de  M.  LAPOIRIERE  Gérard  qui  possède  une  maison  «COURRIER  de  M.  LAPOIRIERE  Gérard  qui  possède  une  maison  «  31  bis,31  bis,
chemin  du  Rupt  du  Moulinchemin  du  Rupt  du  Moulin  ».  Cette  personne  évoque  l'écoulement».  Cette  personne  évoque  l'écoulement
important des eaux d'infiltration et de ruissellement provenant de parcellesimportant des eaux d'infiltration et de ruissellement provenant de parcelles
communales surplombant son terrain, ce qui provoque l'éboulement de soncommunales surplombant son terrain, ce qui provoque l'éboulement de son
talus et endommage le revêtement en goudron de sa cour.  Cette questiontalus et endommage le revêtement en goudron de sa cour.  Cette question
sera examinée par la commission communale des terrains – travaux.sera examinée par la commission communale des terrains – travaux.

DECLARATION  INTENTION  ALIENERDECLARATION  INTENTION  ALIENER  :  les  conseillers  municipaux  prennent:  les  conseillers  municipaux  prennent
connaissance de la DIA transmise par le Notaire, concernant le terrain situéconnaissance de la DIA transmise par le Notaire, concernant le terrain situé
section AB, qui appartient à NEFERTIS IMMO, représentée par M. DUVIVIERsection AB, qui appartient à NEFERTIS IMMO, représentée par M. DUVIVIER
Maurice. Ce terrain va être vendu à des personnes privées, car la communeMaurice. Ce terrain va être vendu à des personnes privées, car la commune
de VENTRON ne préempte pas.de VENTRON ne préempte pas.

ENQUETE  PUBLIQUEENQUETE  PUBLIQUE  :  Monsieur  le  Maire  informe  l'assemblée  communale:  Monsieur  le  Maire  informe  l'assemblée  communale
que les dates de l'enquête publique du projet de zonage d'assainissementque les dates de l'enquête publique du projet de zonage d'assainissement
sont connues. Cette enquête se déroulera à la Mairie de VENTRON du lundisont connues. Cette enquête se déroulera à la Mairie de VENTRON du lundi
12 novembre 2013 au 11 décembre 2013.12 novembre 2013 au 11 décembre 2013.

TABLEAU DES COMMANDESTABLEAU DES COMMANDES  :   Monsieur le  Maire  présente le  tableau des:   Monsieur le  Maire  présente le  tableau des
commandes passées à différents fournisseurs. commandes passées à différents fournisseurs. 

 Dans  ce  contexte  des  commandes,  le   Dans  ce  contexte  des  commandes,  le  ««  dossier  sensibledossier  sensible  »  des  frais»  des  frais
occasionnés par la protection des sources des propriétaires du secteur duoccasionnés par la protection des sources des propriétaires du secteur du
Gros  Pré  est  évoqué  à  la  suite  d'analyses  mauvaises  des  eaux  deGros  Pré  est  évoqué  à  la  suite  d'analyses  mauvaises  des  eaux  de
consommation chez les particuliers, analyses à l'initiative de la commune.consommation chez les particuliers, analyses à l'initiative de la commune.



Le  Maire  souligne  une  situation  de  crise  qui  l'a  conduit,  à  prendre  desLe  Maire  souligne  une  situation  de  crise  qui  l'a  conduit,  à  prendre  des
mesures immédiatesmesures immédiates  : équipement des familles GENTILHOMME, ROUILLON: équipement des familles GENTILHOMME, ROUILLON
et  BLAISON  d'un  dispositif  aux  ultra-violet.  Dans  l'esprit  du  maire,  ceset  BLAISON  d'un  dispositif  aux  ultra-violet.  Dans  l'esprit  du  maire,  ces
dispositions  se  limitent  aux  résidences  principales,  les  résidentsdispositions  se  limitent  aux  résidences  principales,  les  résidents
secondaires,  occasionnels  pouvant  pallier  à  cette  situation  par  l'eausecondaires,  occasionnels  pouvant  pallier  à  cette  situation  par  l'eau
minérale fournie par la commune. Un débat s'installe sur l'opportunité ouminérale fournie par la commune. Un débat s'installe sur l'opportunité ou
non d'exclure les résidents secondaires de cette mesure. Finalement, c'estnon d'exclure les résidents secondaires de cette mesure. Finalement, c'est
à l'unanimité que le conseil municipal décide d'équiper tous les ménages –à l'unanimité que le conseil municipal décide d'équiper tous les ménages –
résidents  principaux  ou  secondaires  -  du  Gros  Prés  qui  pourraient  êtrerésidents  principaux  ou  secondaires  -  du  Gros  Prés  qui  pourraient  être
concernés par cette pollution, (la source de la famille BALESTRERI n'ayant àconcernés par cette pollution, (la source de la famille BALESTRERI n'ayant à
ce jour pas fait l'objet d'analyses).ce jour pas fait l'objet d'analyses).

  Le maire rappelle qu'en matière de pollution des eaux, il est important deLe maire rappelle qu'en matière de pollution des eaux, il est important de
faire cesser la cause, ce qui est le cas, si les bovins sont à l'origine de lafaire cesser la cause, ce qui est le cas, si les bovins sont à l'origine de la
pollution, ils ne sont plus là, et le bail arrive à échéance le 31 décembre.pollution, ils ne sont plus là, et le bail arrive à échéance le 31 décembre.

  Monsieur le Maire précise qu'il a alerté la compagnie GROUPAMA qui assureMonsieur le Maire précise qu'il a alerté la compagnie GROUPAMA qui assure
la commune de Ventron au titre de sa responsabilité civile, un expert estla commune de Ventron au titre de sa responsabilité civile, un expert est
nommé.  Le  maire  attend  de  cette  démarche  une  définition  desnommé.  Le  maire  attend  de  cette  démarche  une  définition  des
responsabilités entre les parties prenantes.responsabilités entre les parties prenantes.

    Pour terminer la séance, un conseiller municipal émet des remarques auPour terminer la séance, un conseiller municipal émet des remarques au
sujet des travaux de «sujet des travaux de «  point à tempspoint à temps  » qui ont été réalisés lors de fortes» qui ont été réalisés lors de fortes
pluies.pluies.

    Un autre conseiller municipal  demande si l'entretien de la chenillette –Un autre conseiller municipal  demande si l'entretien de la chenillette –
dameuse pistes de ski de fond va être effectué. Monsieur le Maire réponddameuse pistes de ski de fond va être effectué. Monsieur le Maire répond
qu'un agent communal s'occupe de l'entretien de l'engin tous les ans, etqu'un agent communal s'occupe de l'entretien de l'engin tous les ans, et
qu'une réunion «qu'une réunion «  ski de fondski de fond  » est prévue le 04 novembre.» est prévue le 04 novembre.

    Il  est  décidé  que la  commission communale  «Il  est  décidé  que la  commission communale  «  Terrains  -  travauxTerrains  -  travaux  »   se»  se
réunira samedi 09 novembre 2013 à 9 heuresréunira samedi 09 novembre 2013 à 9 heures  ;  des convocations seront; des convocations seront
transmises aux conseillers membres de cette commission.transmises aux conseillers membres de cette commission.

    La séance est levée à 21 heures 50.La séance est levée à 21 heures 50.

Fait à VENTRON, le 31 octobre 2013Fait à VENTRON, le 31 octobre 2013
Le Maire,Le Maire,

JC  DOUSTEYSSIERJC  DOUSTEYSSIER

            


